
ceinte des murs d'aucune Cité ou Ville en cette Province, qui préfu-
mera enterrer nu inhumer le corps d'aucune perfonne décédée en icelle
ou hors d'icelle, dans aucune place, lieu ou Cimetiere fitué dans l'enclos
ou enceinte de telle Cité ou Ville, encourra unci amende de -- livres.

Quatriemement.-Que les amendes encourues comme ci deffus, feront
pourfrivies, prélevées et appliquees de la même maniere que les amendes
iinpofées par le dit 13il.

Cinquieemen.-Que le Préambule du'dit Bill foit altéré de maniere
à coiefponire aux claufes additionelles refultantes des réfolutions ci-
deffus.

Reçu un Meffage de l'Honorable Confeil Légiflatif par l'Honorable.
Mr. De Lnngueuil.

Mr. l'Orateur,
Le Confeil Légiflatif a paffé un Bill intitulé, « Ade qui change et

amende 14 Loi Criminelle dans certains cas, et qui établit des punitions
plus efficaces pour ceux qui commettent'des crimes et des offenfes," au.
quel le Confeil Légiflatif défire la concurrence de cette Chambre.

Et alors il s'eft retiré.
La Chambre a-repris la confidération de la motion de Mr. De Boûne,
Sur motion de Mr. Grant, fecondé par Mr. Lepjer,
Ordonné, que la confidération de la motion de Mr. De Bonne foit re-

mife jufqu'au 2ome du courant..
Sur motion de Mr. P. L. Panet, fecom.é par Mr. Coffin,
Ordonné que l'ordre du jour pour prendre ei confidération le rapport

du comité fur le Bil/qui établit la forme des régifIres de Baptêmes, Ma-
riages et Sépultures et qui pourvoit au défaut ou perte des dits régiffres,
foit déchargé.

Alors., le Bl groffoyé reçu du Confeil L égiflatifintitulé, «c Ade qui
c'hange.et amende la Loi Criminelle dans ccrtains cas, et qui établit des
punitions plus efficacespour ceux qui commettent des crimes et des offen-
fest> ;aété lu pour la premiere fois.

.Sur motion de Mr. Lees, fecondé par Mr. P. L. Panet,
Ordonné, que cent copies de ce Bill foient imprimées cn François

,et en Anglois, avec tout, la diligence pofible fous la diredion de MIr.
l'Orateur ; et que deux copies, dans chaque langue,. en foient envoyées
par le Greffier de cette Ghambre à.chacuti des Membres en Ville, auffitôt
-qie faire ce pourra.

Alors, fur motion de Mr. Lees, fecondé par Mr. Le Gras Pierreville,
La Chambre s'eft ajournée à demain, à taois heures après mnidi.
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